
AVIS PUBLIC (RAPPEL)

ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION
1) Les personnes intéressées de l’arrondissement de Ville-Marie sont priées de noter que le conseil d’arrondissement de Ville-Marie, à sa séance du 4 juillet 2023, a adopté, en vertu 
du , les premiers projets de résolution dont la description suit :
a) Résolution autorisant la régularisation d’une portion d’un volume bâti dérogatoire d’un étage sur la façade « De Maisonneuve » ainsi que l’occupation dérogatoire du toit de 

1467-1471, rue Crescent et ce, en dérogation aux articles 9, 27 et 392 du Règlement d’urbanisme 
de l’arrondissement de Ville-Marie (01-282) relatifs, entre autres, à la hauteur minimale exigée par les règles d’insertion pour un terrain de coin et aux conditions d’aménagement 
d’un café-terrasse sur un toit - pp 466  (dossier 1237199002);
Ce projet particulier vise la zone et les zones contiguës ci-après illustrées :

b) Résolution autorisant l’usage restaurant pour le local situé au 1215, rue Berri et ce, en dérogation à l’article 266 du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Ville-Marie 
(01-282) relatif, entre autres, à la distance minimale nécessaire entre deux restaurants - pp 467 (dossier 1239276003);
Ce projet particulier vise la zone et les zones contiguës ci-après illustrées :

2) Conformément à la  (RLRQ, chapitre A-19.1), ces projets feront l’objet d’une assemblée publique de consultation le 23 août 2023, à 
compter de 17 h 30, au 800, boulevard De Maisonneuve Est, rez-de-chaussée, Montréal. 
3) Au cours de cette assemblée, la mairesse d’arrondissement ou tout autre membre désigné du conseil d’arrondissement expliquera les projets ainsi que les conséquences de 
leur adoption, et le public pourra les commenter.
La documentation afférente à ces projets peut être consultée sur le site Internet de la Ville de Montréal à la page suivante :  
https://montreal.ca/articles/assemblees-publiques-dans-ville-marie-5538.
Toute personne qui désire obtenir des renseignements relativement à ces projets peut également communiquer avec la Division de l’urbanisme de la Direction de l’aménagement 
urbain et de la mobilité au 514 872-9545 et en mentionnant le numéro de dossier concerné, indiqué précédemment.
4) Ces projets contiennent une ou des dispositions susceptibles d’approbation référendaire.
5) Le présent avis, ainsi que les résolutions et les sommaires décisionnels qui se rapportent à ces projets, sont également disponibles sur le site Internet de la Ville de Montréal 
à la page suivante : https://montreal.ca/ville-marie, en cliquant sur « Avis publics », et ils peuvent être consultés entre 8 h 30 et 16 h 30 (mais à partir de 10 h 30 le mercredi), aux 
comptoirs Accès Ville-Marie situés au rez-de-chaussée du 800, boulevard De Maisonneuve Est, station de métro Berri-UQÀM.
Fait à Montréal, le 12 août 2023
La secrétaire d’arrondissement 
Katerine Rowan, avocate
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 4.2.2 

 Objet :  PROJET PARTICULIER ET RÉVISION DE PROJET 

 Endroit :  1467-1471, rue Crescent 

 Responsable :  Étienne Longtin 

 Description :  La  demande  concerne  un  bâtiment  commercial  de  1,  2  et  3  étages, 
 construit  vers  1900,  à  des  fins  résidentielles.  La  façade  donnant  sur  le 
 boulevard  De  Maisonneuve  était  à  l’origine  un  mur  mitoyen  qui  fut  dégagé 
 dans  les  années  1960  lors  du  percement  du  boulevard  De  Maisonneuve  à 
 travers  la  trame  urbaine  traditionnelle,  en  conjonction  avec  les  travaux  de 
 construction  du  métro  en  souterrain  de  celui-ci.  Le  bâtiment  a  fait  l’objet 
 de  nombreuses  transformations  effectuées  au  fil  du  temps,  dont  certaines, 
 réalisées sans permis, demeurent dérogatoires à ce jour. 

 La  demande  vise  d’abord  à  autoriser,  via  un  projet  particulier,  la 
 régularisation  d'une  portion  d'un  volume  bâti  d’une  hauteur  de  1  étage 
 dérogatoire  donnant  sur  le  boulevard  De  Maisonneuve  ainsi  que  de 
 confirmer  l'occupation  dérogatoire  du  toit  de  ce  volume  aux  fins  d'un 
 café-terrasse.  La  section  de  bâtiment  de  1  étage  a  été  créée  par  des 
 travaux  de  démolition,  réalisée  sans  permis,  sur  une  partie  de  bâtiment 
 de  2  e  étage  préexistante  et  aggravant  ainsi  la  dérogation  à  la  hauteur 
 minimale  prescrite  de  3  étages.  Ce  volume  qui  a  été  abaissé  ne  peut  plus 
 être  considéré  comme  une  construction  protégée  par  droits  acquis, 
 contrairement  à  la  portion  ouest.  L’intervention  eut  également  certains 
 impacts  sur  le  respect  du  pourcentage  de  plans  de  façade  requis  à 
 l’alignement  de  construction  exigible  pour  un  terrain  de  coin.  Aussi, 
 l’occupation  du  toit  de  l’ensemble  de  ce  volume  de  1  étage,  aux  fins  d’un 
 café-terrasse,  est  actuellement  dérogatoire.  Bien  que  cet  usage  ait  débuté 
 en  1974  et  fut  abrité  sous  différentes  formes  dans  cette  section  de 
 l’immeuble  depuis,  cette  occupation  constitue  un  usage  dérogatoire 
 puisqu’il  est  adjacent  à  un  un  immeuble  comportant  des  logements,  soit  le 
 1430  à  1450,  rue  de  la  Montagne.  Bien  qu’il  pourrait  bénéficier  de  droits 
 acquis  étant  donné  que  l’usage  café-terrasse  était  existant  avant  la 
 construction  du  bâtiment  résidentiel  adjacent,  et  ce  en  fonction  des 
 prescriptions  du  Règlement  d’urbanisme  01-282  ,  une  autorisation 
 confirmant  formellement  cette  occupation  au  sein  du  projet  particulier 
 demeure souhaitée. 

 La  demande  vise  aussi  à  autoriser,  par  révision  de  projet,  l’enlèvement  de 
 la  marquise  noire  coiffant  les  terrasses  du  2  e  étage  sur  la  façade  donnant 
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 sur  le  boulevard  De  Maisonneuve.  Cette  dernière  serait  remplacée  par 
 une  nouvelle  marquise  à  la  composition  beaucoup  plus  mince  et  aérienne, 
 constituée  d’éléments  métalliques  rappelant  plutôt  une  pergola,  mais 
 faisant  office  de  toiture  en  cas  d’intempéries,  reprenant  la  forme  angulaire 
 de  l’implantation  du  volume  de  1  étage  qu’elle  surmonte.  Cette 
 intervention,  jumelée  avec  une  rationalisation  de  l’affichage  commercial, 
 vise à dégager cette façade plusieurs fois remaniée. 

 Élément particulier :  L’immeuble  est  situé  dans  deux  aires  de  protection,  soit  le  Mount  Stephen 
 Club  et  la  façade  des  Appartements-Bishop  Court  (immeuble  patrimonial 
 classé).  Les travaux seront assujettis à la Loi sur le patrimoine culturel. 

 Remarque importante :  À  la  séance  du  15  septembre  2016,  le  comité  a  émis  un  avis  défavorable 
 à  l’égard  d’une  demande  d’avis  préliminaire  visant  à  régulariser,  par  projet 
 particulier,  l’ensemble  des  travaux  réalisés  sans  permis  et  maintenir 
 l’apparence actuelle du bâtiment. 

 Aux  séances  du  15  mars  2018,  le  comité  a  émis  respectivement  un  avis 
 favorable  avec  conditions,  puis  un  avis  favorable  à  l’égard  d’une  version 
 antérieure  d’un  projet  d’agrandissement  plus  important  pour  cet  immeuble 
 et qui n’a pu être réalisé par la suite. 

 Considérant que :  La  proposition  satisfait  adéquatement  aux  critères  d'évaluation 
 applicables à une demande de projet particulier et de révision de projet. 

 Considérant que :  Le projet de réhabilitation global est susceptible d’assurer une contribution 
 exemplaire  pour  la  mise  en  valeur  d’un  patrimoine  bâti  résidentiel 
 fortement  impacté  par  la  consolidation  d’une  vocation  commerciale  festive 
 au courant du 20  e  siècle. 

 Considérant que :  La  proposition  n’a  aucun  impact  supplémentaire  sur  les  conditions 
 environnementales  du  milieu  environnant,  en  améliorant  la  qualité  du 
 paysage urbain. 

 Par  conséquent,  à  l’unanimité,  le  comité  consultatif  d’urbanisme  émet  un  AVIS  FAVORABLE  à 
 l’égard de cette demande aux conditions suivantes : 

 ●  Déposer un plan d’ensemble plus détaillé de toutes les enseignes projetées.
 ●  Réaliser  l’ensemble  des  interventions  montrées  aux  plans  à  être  approuvés  par  la

 demande  de  permis  de  transformation  3003267999  visant  la  réhabilitation  de  la
 façade donnant sur la rue Crescent.

 ●  Réaliser  un  aménagement  paysager  végétalisé  dans  la  portion  de  cour  avant
 dégagée à l’insertion du boulevard De Maisonneuve et de la rue Crescent.

 _____________________________ 
 Robert Beaudry 
 Président 

 _____________________________ 
 Stéphanie Jolicoeur 
 Secrétaire 
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_______________
Stéphanie Jolicoeu
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 4.2.1 

 Objet :  PROJET PARTICULIER 

 Endroit :  1215, rue Berri 

 Responsable :  Andréanne Maltais-Tremblay 

 Description :  La  demande  concerne  un  bâtiment  mixte  de  12  étages.  Un  établissement 
 situé  au  rez-de-chaussée  détient  actuellement  un  certificat  d’occupation 
 autorisant  l’usage  «  épicerie  »  alors  que  l’usage  commercial  réellement 
 exercé est plutôt « restaurant ». 

 Dans  ce  secteur,  l’usage  restaurant  fait  l’objet  d’un  contingentement  qui 
 exige  une  distance  minimale  de  25  m  avec  un  autre  restaurant  et  un  autre 
 restaurant  opère  déjà  à  moins  de  25  m.  La  demande  vise  donc  à 
 autoriser,  via  la  procédure  de  PPCMOI,  l’usage  «  restaurant  »  en 
 dérogeant au contingentement existant. 

 Élément particulier :  Aucun 

 Remarque importante :  Aucune 

 Considérant que :  L’usage  restaurant  sera  exercé  sur  une  artère  à  caractère  institutionnelle 
 et commerciale. 

 Considérant que :  Le  commerce  opère  déjà  sans  qu’aucune  plainte  de  bruit  ou  d’émanation 
 ait été formulée. 

 Considérant que :  Le  secteur  est  caractérisé  par  la  présence  de  locaux  vacants  et  qu’un 
 commerce de type restaurant peut contribuer à sa revitalisation. 

 Par  conséquent,  à  l’unanimité,  le  comité  consultatif  d’urbanisme  émet  un  AVIS  FAVORABLE  à 
 l’égard de cette demande. 

 _____________________________ 
 Robert Beaudry 
 Président 

 _____________________________ 
 Stéphanie Jolicoeur 
 Secrétaire 
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_______________
Stéphanie Jolicoeu


